
Les institutions référentes contre le racisme

Défenseur des Droits Préfecture de Lot-et-Garonne
Catherine MOIRAT
catherine.moirat@defenseurdesdroits.fr
Tel : 05 53 77 61 44

Madame la Procureure de la République 
Tribunal de Grande Instance d'Agen  
Manuella GARNIER
Tel : 05 53 77 95 00

Les associations du 100% collectif
Ligue de l'enseignement (FOL)
Xavier VERNET : 05 53 77 05 47
xvernet@laligue-fol47.org

Mouvement contre le Racisme et
Pour l'Amitié entre les Peuples (MRAP)
Jean-Claude PITIOT : 05 53 95 30 72

Ligue des Droits l'Homme (LDH)
Denis SAVY: 06 80 68 32 87
ldhsectionvilleneuve@gmail.com

Ligue Internationale Contre Le Racisme et
l’Antisémitisme (LICRA 47)
Carole FEIDT
licraagen@gmail.com

Union Française des Oeuvres Laïques d'Education
Physique (UFOLEP)
Maxime VIOLEAU : 05 53 77 05 41

Le Refuge
Béatrice VOISIN-FAUGERE : 06 31 59 69 50
b.voisin-faugere@le-refuge.org

La Cimade
Michelle PRADINES : 06 72 368521
michelle.pradines@wanadoo.fr

Collège Paul Dangla
Béatrice FARA : 05 53 98 06 82

COLLECTIF DEPARTEMENTAL DE
LUTTE 

CONTRE LE RACISME ET LES
DISCRIMINATIONS

Avec le soutien de

"Il est plus difficile de

désagréger un préjugé qu'un

atome"

                - Albert Einstein -
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tel:0672368521


Le 21 Mars a été proclamé « Journée internationale
pour
l'élimination de la discrimination raciale » en 1966 par
l'assemblée générale des Nations Unies, en
commémoration du 21 mars 1960 où, à Sharpeville en
Afrique du Sud, 69 personnes ont été tuées lors d'une
manifestation pacifique contre l'apartheid.

En Europe
En 2000, L'union européenne a adopté deux directives
importantes, l'une sur l'égalité raciale, l'autre sur
l'égalité
au travail, destinées à garantir le droit des personnes à
bénéficier d'un traitement équitable et à renforcer le
respect des droits de l'homme partout dans l'UE.

En France
L'idée des « Semaines d'éducation contre le racisme » a
germé dans les années 80. A partir de 1984, un collectif
se mobilise et multiplie des évènements locaux au
service
de la lutte contre les discriminations. Limitées au
départ
aux réseaux associatifs et surtout à la semaine
précédant
le 21 mars, des initiatives sont depuis relayées dans les
établissements scolaires tout au long de l'année.

En Lot-et-Garonne
En 1998 une quarantaine d'associations ont voulu
réagir à
la montée des exclusions en général et du racisme en
particulier. Aujourd'hui cette haine de l'autre semble
ne
plus avoir de limite. Aussi nous devons amplifier nos
interventions et affirmer l'article 1er de la Déclaration
Universel des Droits de l'Homme et du Citoyen : tous
les
êtres humains naissent et demeurent libres et égaux
en
dignité et en droits. Par des actions quotidiennes, par
des
évènements mêlant fêtes, rencontres et débats les
associations entendent opposer la convivialité et le
dialogue aux replis sur soi, à la haine.

Informer
- Montrer que le racisme joue sur la peur et la
méconnaissance d'autrui.
- Faire prendre conscience que la banalisation du
racisme menace notre pacte républicain
- Faire connaître les dispositifs juridiques qui
protègent les victimes
- Mettre en échec les fondements pseudo-
scientifiques de l'idéologie raciste, le
négationnisme et l'obscurantisme.

Eduquer
- Promouvoir une société solidaire et du vivre-
ensemble
- Promouvoir la diversité humaine et culturelle
comme une richesse pour tous
- Favoriser le respect des différences et combattre
le repli sur soi
- Refuser l'inacceptable, cultiver la tolérance et
promouvoir les règles du « vivre ensemble »
- Encourager l'esprit critique et la résistance face à
l'injustice
- Agir dans la durée pour faire évoluer les
mentalités et instaurer une société fraternelle

Agir ensemble
- Apporter aide et secours aux victimes du
racisme
- Être vigilants face aux injustices qui peuvent
toucher les personnes vulnérables
- Dénoncer par tout moyen légal toutes les
atteintes à la dignité humaine
- Participer à toutes initiatives citoyennes
d'éducation et de lutte contre le racisme, toutes
les formes de discriminations
- Participant tout simplement à la vie de la cité

Les enjeux de notre mouvement
 Le 100% Collectif d'éducation
contre le racisme et les
discriminations c'est...

- Des organisations associatives et culturelles, un
soutien des principaux partenaires institutionnels
sans oublier un grand nombre d'écoles, de collèges et
de lycées qui, chaque année, s'engagent avec nous
depuis plus de 20 ans.

- Des actions variées telles que des animations
éducatives, des échanges riches dans le cadre de
débats ou encore des journées conviviales sur des
thèmes définis.

- Des outils éducatifs (jeux, expositions, fiches
pédagogiques...) mis à disposition des acteurs
éducatifs du territoire.

- 3000 enfants, jeunes et adultes qui sont concernés
dans le temps scolaire et périscolaire par les semaines
d'éducation contre le racisme.

- Des réunions mensuelles pour réfléchir ensemble.

...et surtout :

Une conviction commune de vouloir agir
collectivement contre le racisme et les
discriminations

Nos actionsRappel historique
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